Masseur Kinésithérapeute du Service Médical
Date de parution : 10/4/2026
 

Date limite de candidature : 4 mai 2026
 

N° de l’offre :

 

Organisme :
CPAM de la Manche
Lieu :

SAINT-LO
 

Type de contrat :
 CDI 

Rémunération : COEF CLASSIF PERSONNEL SOIGNANT – Niveau 6EB coefficient 345
CONTEXTE

Vous êtes masseur-kinésithérapeute et souhaitez changer de carrière sans changer de métier ? Rejoignez l’Assurance Maladie. 

Vous voulez développer de nouvelles compétences, vous mettre au service du système de santé et de 65 millions d’assurés, œuvrer pour permettre de soigner toujours plus efficacement les assurés sociaux, vous investir sur des champs d’activités variés.

Intégrez la CPAM de la Manche et participez activement à la santé de tous.
La CPAM de la Manche recrute un masseur kinésithérapeute pour sa Direction Médicale. Le poste est à pourvoir à partir de juin 2026.
CAP SUR …LA CPAM DE LA MANCHE

Protéger la santé de chacun avec les professionnels de santé du territoire en toutes circonstances : voici notre mission et nous en sommes fiers. Simple, directe, «bien trempée», tournée vers l’essentiel, notre façon d’être vient du lien étroit que nous entretenons avec la mer et notre territoire. Osons l’image !  Notre « équipage » résolument solidaire et professionnel, se mobilise quotidiennement pour soutenir, accompagner nos publics dans le système de soins, et participer à sa transformation, pour une « santé » durable aujourd’hui et demain. Nous croyons en des valeurs fortes qui reflètent la manière dont nous apportons de l’attention à nos publics, dont nous nous engageons dans nos actions, dont nous collaborons/travaillons collectivement. 

A la Cpam de la Manche :

• Nous mettons nos publics à bord

• Nous sommes ensemble à la manœuvre

• Nous voguons sous le pavillon de la bienveillance et de l’entraide

• Nous sommes ancré(e)s sur le territoire

• Nous gardons le cap en toutes circonstances

• Nous osons naviguer par endroit à l’intuition

… Et nous avons la mer !

VOS MISSIONS / ACTIVITES

Vous exercerez au sein de la Direction médicale de la CPAM de la Manche, qui mène des actions de conseil, d’accompagnement et de contrôle auprès des professionnels de santé et des assurés.

Les objectifs de votre mission : garantir la juste utilisation des ressources, renforcer la pertinence des soins et développer la prévention conformément à la stratégie nationale de santé et au plan de gestion du risque.

En tant que masseur kinésithérapeute, vous travaillerez avec une équipe pluridisciplinaire composée de médecins, pharmaciens, dentistes, infirmiers et personnels administratifs. Ensemble, vous œuvrerez pour :

· Optimiser la gestion de dossiers nécessitant un examen clinique articulaire,
· Réaliser l’examen clinique et l’évaluation de l’incapacité,
· Préparer les dossiers consolidation d’accident du travail et de maladie professionnelle avec la détermination d’un taux d’IP.
Pourquoi nous rejoindre ?

· Développer de nouvelles compétences tout en conservant l'exercice de votre savoir médical,

· Disposer de formations et d’opportunités d'évolution,

· Travailler en équipe pluridisciplinaire, 

· Bénéficier d’un juste équilibre entre vie professionnelle et personnelle,

· Contribuer à l'amélioration du système de santé pour 65 millions d'assurés.

COMPETENCES
· Savoir travailler en équipe

· Faire preuve d’ouverture d’esprit

· Capacités relationnelles

· Capacité d’adaptation au changement

FORMATION
· Diplôme d’État de masseur kinésithérapeute, 
· Disposer d’une expérience minimale de 5 ans
· L’obtention du DU en réparation juridique du dommage corporel est apprécié,

Informations complémentaires

· Possibilité de découvrir le métier de masseur kinésithérapeute en immersion dans la Direction Médicale ou lors d’un échange en prenant contact avec le directeur médical (cf. rubrique contacts).
· Une attestation d’inscription au Conseil de l’Ordre est obligatoire et sera à fournir avant toute prise de fonction.
· Dans le cadre de notre politique diversité, nous portons une attention particulière, à compétences égales, aux candidatures des personnes en situation de handicap.
Rémunération : 
Coefficient de 345 points (valeur du point = 7.60939) soit 2625 € bruts x 14 mois pour un temps plein.
Une majoration du salaire de base par reprise de l’ancienneté est donnée au MKSM nouvellement recruté. Elle est fonction du nombre d’années d’expérience professionnelle (2 points par année d’ancienneté pour les 5 premières années d’expérience et 7 points par tranche d’expérience professionnelle supplémentaire de 5 années).
Versement d’une Prime d'intéressement annuelle liée à la performance de l’organisme et sous conditions de présence.
De nombreux avantages : titres restaurants, complémentaire santé, 1% logement, participation de 75% à votre abonnement transport en commun, participation financière à la garde d’enfants, prestations CSE (chèques vacances, participation au financement aux loisirs…), prime de mobilité douce, parking à proximité, salle de restauration équipée....

Il y a ceux qui rêvent d’exercer un métier utile. Et il y a ceux qui nous envoient leur candidature #FIERSDEPROTEGER

Alors venez nous rejoindre !

Ce poste correspond à votre projet ? Alors envoyez votre CV et votre lettre de motivation avant le 4 mai 2026.

Une visio sera programmée pour la présentation du métier et sera suivi d’échanges avec la Direction Médicale. Les personnes intéressées recevront un lien zoom pour y participer.

2 visios seront programmées :

Le 27 avril 2026 de 12h00 à 13h00 et le 30 avril 2026 de 9h30 à 10h30
Les entretiens de motivation se dérouleront le 2 Juin 2026 - Après-midi.
Contacts :

Direction Médicale de la CPAM de la Manche :

Pour toutes questions relatives à la découverte du métier (activités exercées): (Directeur Médical - Marie Paule SCIRE – 02.33.06.58.81)
